
REGLEMEMENT JEU-CONCOURS FACEBOOK 

 

LE JEU : 

Un concours Facebook est lancé à l’occasion du retour de la Foire de printemps 

à Amay – édition 2024 ! A cette occasion, les forains en collaboration avec le 

service communal des Festivités vous proposent un concours Facebook !  

• Comment participer ? C’est simple, 3 actions vous sont demandées : 

1. Publiez des photos de vous à la foire d’Amay sur votre compte 

Facebook en mode « PUBLIC » ! 

2. Invitez vos amis à les liker, commenter et partager. 

3. Taguez la page « Commune d’Amay ». 

 

 Conditions de participation : 

• Le concours est organisé par les forains en collaboration avec le service 

communal des Festivités d’Amay. 

• Le concours se déroule du 19 avril au 25 avril 2024 (à minuit). 

• Chaque participant doit  

1. Publiez au moins une photo de lui à la foire d’Amay sur son compte 

Facebook en mode « PUBLIC » ! 

2. Invitez ses amis à les liker, commenter et partager. La photo doit au 

moins être partagée par minimum 10 personnes. 

3. Taguez la page « Commune d’Amay ». 

• 10 gagnants seront tirés au sort parmi les participants ayant rempli toutes les 

conditions de participation. 

• Chaque gagnant recevra un pack de bons de réduction d’une valeur de plus de 

100 euros à faire valoir sur la Foire de printemps d’Amay 2024 ! 

• Le tirage au sort sera effectué le samedi 27 avril à 18h sur le champ de foire 

(présence obligatoire pour remporter son lot). 

• Le concours est ouvert à toute personne résidant en Belgique. 

• Les participants doivent être âgés de minimum 18 ans. 

 

Loi applicable : Le présent règlement est soumis à la loi en vigueur dans le pays de 

l'organisateur. 


